


  

Qui sommes-nous? 

2 



  

ASSOCIES 

EUROPEAN 
CARIB' 
PROJET 

Monsieur 
Thidiane DOUKOURE 

 
- 18 ans d'expériences dans 
le conseil et l'expertise de 
programmes européens 
 Montage de dossiers, 

Création d'outils  
Formations des acteurs 

 
Madame 

Sandra CASSANOVA 
 

- 10 ans d'expériences en 
gestion d'entreprise 

 
-Réseau de contacts 

d'entreprises assez large 
 

-Compétences dans la 
gestion comptable, 

financière, en marketing 
et relation publique et 
animation de réseau 
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Notre métier 

EUROPEAN CARIB’ PROJECT accompagne les Entreprises et Collectivités 
dans leurs projets stratégiques et innovants et leur apporte appui technique,  
recherche de financements, notamment européens, formations, conduite du  
changement…. 
 
Notre conviction est que la conduite de projets créateurs de richesse, dans un 
cadre européens, exige de l’Innovation, de la Méthode et de l’Expertise. 
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Nos valeurs 
 
 
EUROPEAN CARIB’PROJECT est ne équipe multiculturelle,  
attachée à la diversité sous toutes ses formes, pour plus 
 d’innovation et d’ouverture au monde. 
 
Un réseau de partenaires animés par la même chaîne de valeurs 
 
 



  

Nos valeurs 

La satisfaction du Client par la qualité du Travail fourni, le 
respect des  délais et la discrétion. 



  

Notre Offre de services 
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Construire vos projets à haute valeur ajoutée 
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POLITIQUE DE COHÉSION DE 
L’UE 2014-2020:  

1/3 DU BUDGET DE L’UE 

Les réformes approuvées pour la  
période 2014-2020 sont conçues pour 

maximiser l’impact des financements 
européens disponibles. 

1 082 Mrd. EUR 

L’ENVELOPPE BUDGÉTAIRE GLOBALE 
POUR LA PÉRIODE 2014-2020 

Autres politiques 
européennes  

(agricole, de recherche, 
extérieure, etc.)  

730,2 Mrd. EUR 

67,5% 32,5% 

351,8 Mrd. EUR 

POLITIQUE DE COHÉSION 

CROISSANCE 
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INVESTIR DANS TOUTES LES 
RÉGIONS DE L’UE 

ADAPTÉ AU 

Toutes les régions de l’UE  
sont gagnantes 

NIVEAU D’INVESTISSEMENT 

NIVEAU DE DÉVELOPPEMENT 

182 Mrd. EUR 
pour les régions moins développées 
PIB < 75 % de la moyenne de l’UE-27 

27 % de la  
pop. de l’UE 

pour les régions en transition 
PIB compris entre 75 et 90 % de la moyenne de l’UE-27 

12 % de la  
pop. de l’UE 

35 Mrd. EUR 

pour les régions plus développées 
PIB > 90% de la moyenne de l’UE-27 

61 % de la  
pop. de l’UE 

54 Mrd. EUR 
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PROGRAMMATION, 
PARTENARIAT ET GESTION 

PARTAGÉE 

Cadre 
stratégique 

commun 

Accords de 
partenariat 

Programmes 
opérationnels 

Gestion de 
programmes/ 
Sélection de 

projets 

Suivi / 
rapports 
annuels 

2º  
Cadre 

d’intervention 

3º  
Objectifs et 
instruments 

4º  
Mise en 
œuvre 

5º  
Evaluation 

et 
conclusions 

1º 
Conscience 
du problème 
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FONDS STRUCTURELS ET 
D’INVESTISSEMENT 

EUROPÉENS 

 

 

 

 

1. Règles communes pour les fonds structurels et d’investissement 
européens 

• Coûts simplifies. 
• Gouvernance électronique. 
• Règles d’éligibilité. 
• Instruments financiers. 
• CLLD – Développement local mené par les acteurs locaux. 

Fonds européen 
agricole pour le 
développement 

rural 

Fonds de cohésion 
Fonds social 

européen 

Fonds européens 
de développement 

régional 

Fonds européen 
pour les affaires 

maritimes  
et la pêche 

ACCORD DE PARTENARIAT 
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Recherche et innovation 
Lutte contre le  

changement climatique 

Technologies de l’information  
et de la communication 

Compétitivité des PME 

Économie  
sobre en carbone 

Environnement et 
efficacité des ressources 

Transport durable 

Meilleure administration  
publique 

Meilleure éducation, 
formation 

Inclusion sociale 

Emploi et mobilité 

11 OBJECTIFS THÉMATIQUES 

5 

6 

7 

1 

2 

3 

4 

8 

9 

10 

11 
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27 programmes régionaux FEDER- FSE  

2 Programme régionaux FEDER 

5 programmes plurirégionaux FEDER 

2 programmes régionaux FSE 

1 programme national FEDER-FSE 

1 programme national FSE  

2 programmes nationaux FEADER 

27 programmes régionaux FEADER 

1 programme national FEAMP 

 

15,9 
Mrd € 

3,41 
Mrd € 
RMD 

4,25 
Mrd € 
RTR 

6,35 
Mrd € 
RPD 

1,1 
Mrd € 
CTE 

443,3 
m€ 

RUP 

312,2 
m€ IEJ 
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Réserve de performance 
6% des financements alloués en 2019 à des programmes  

et des priorités ont réalisé 85% de leurs objectifs. 

PLUS GRANDE ATTENTION SUR LES 
RÉSULTATS 

Surveillance 



L’Aide au montage de projects et  
d’opérations stratégique 
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Construire un projet stratégique et a
ccéder aux financements européens 



Le Suivi de Projets et d’Opérations 
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L’anticipation est 
la clé du succès 



La mise en place d’outils de reporting 
pour faciliter la remontée des dépenses 

 
        

18 
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 . 

Etude de cas pratique 
Echanges de bonnes pratiques 

 Formation 

Transfert de savoir -faire 



  

FSE 
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PROGRAMMATION 
RÉGIONALE 

ETAT ET COLLECTIVITÉS LOCALES 

CONSEIL GENERAUX ET AUTRES ETABLISSEMENTS 

BÉNÉFICIAIRE DES CRÉDITS EUROPÉENS 



  

FEDER 
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PROGRAMMATION 
RÉGIONALE 

ETAT ET COLLECTIVITÉS LOCALES 

CONSEIL GENERAUX ET AUTRES ETABLISSEMENTS 

BÉNÉFICIAIRE DES CRÉDITS EUROPÉENS 



  

FEADER 
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PROGRAMMATION 
RÉGIONALE 

ETAT ET COLLECTIVITÉS LOCALES 

CONSEIL GENERAUX ET AUTRES ETABLISSEMENTS 

BÉNÉFICIAIRE DES CRÉDITS EUROPÉENS 



  

FEAMP 

23 

GESTIONNAIRE DES PROGRAMMES ET DE 
DOSSIERS 

GESTIONNAIRE DE SUBVENTION GLOBALE 

BÉNÉFICIAIRE DES CRÉDITS EUROPÉENS 



  

INTERREG 
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GESTIONNAIRE DES PROGRAMMES ET DE 
DOSSIERS 

GESTIONNAIRE DE SUBVENTION GLOBALE 

BÉNÉFICIAIRE DES CRÉDITS EUROPÉENS 
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 . . 

  Benchmarking 

Apprentissage mutuel : 
Mettre en valeur les projets d’ici et 
d’ailleurs au service de l’innovation 
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 . . 

 MÉTHODOLOGIE 



  

Zone de couverture 



  

Nos partenaires 
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FIDREX 
Cabinets d’expertise-comptable multi-sites 
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OVEREED  
(ex De Thoré &Especel) 
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 Tarifs 
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 . 

MONTAGE DE 
DOSSIER 

REMONTÉE DE 
DÉPENSES CONTRAT DE SUIVI 

PISTE D’AUDIT OUTILS 
DE GESTION 

FORMATION SÉMINAIRES ET 
RÉUNIONS 

1050 € ht/ jour 1050 € ht / jour 

Suivi et mise en place d’outil 
de reporting et de traçabilité  

visite mensuelle chez le Client 

1500 € / mois 

1050 € ht/ jour 150 € ht/ heure 150 € ht/ heure 

TVA: 8,5% 

   ou % montant projet   ou % montant projet  



Modalités de paiement 
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 . 

FORMATION 

TVA: 8,5% 

Aucune Mission ne débutera sans le versement d’un acompte  
de 30% du montant du devis de ECP, au démarrage de la mission. 
Un 2ème acompte de 35% devra être versé à mi-parcours du  
livrable convenu. 
Le solde de 35% à la remise du dossier de financement au Client 
pour dépôt   
Un point sur l’avancée du dossier est fait régulièrement. 
NB: Vos charges d’ingénierie, de rédaction et de suivi du projet 
sont remboursées par les Fonds Européens selon le plan de  
financement arrêté. 
 



  

PO FEDER-FSE REGION 
 

Lancement de la programmation 
2014-2020 

Critères de sélection 



PROPOSITION DE METHODE ET DE 
CRITERES DE SELECTION PAR AXE 



  

 11 AXES PRIORITAIRES 
Axes Priorités Maquette 

(millions 
Euros) 

Taux moyen Méthode 
sélection 

 
1 

 
INNOVATION POUR LA 

CROISSANCE 

 
21 

 
50,6% 

Au fil de l’eau par 
Scoring 

 
Par appel à projet 

pour les projets 
RDI 

2 TIC FACTEUR DE COMPÉTITIVITÉ 

ET D’INCLUSION 

29 30,5% Opérations 
relevant du 

GPE THD 

3 COMPÉTITIVITÉ 88,6 44,16% Au fil de l’eau 
(par scoring) 

Par appel à 
projet 

4 RÉPONSES À L’URGENCE 

ÉNERGÉTIQUE 

41,5  52,20% Au fil de l’eau 
(scoring) 

5  
COMPENSER LES SURCOÛTS 

LIÉS À L'ULTRAPÉRIPHÉRICITÉ 
ET AUX AUTRES 

HANDICAPS STRUCTUREL 

93 42,6% GPE THD 
Au fil de l’eau 

(scoring) et par 
Appel à projet 

(Aide au fret et 
ITI urbain sur la 

5.3) 

6 PRÉSERVATION ET 
VALORISATION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

65,2 47,7% GPE THD 
Au fil de l’eau 

(scoring) 
  



  

 11 AXES PRIORITAIRES 
Axes Priorités Maquette 

(millions 
Euros) 

Taux moyen Méthode 
sélection 

 
7 

 
TRANSPORT ET ACCESIBILITÉ, 
LEVIERS DE COMPÉTITIVITÉ ET 

MOBILITÉ 

 
44 

 
45,3% 

Projets portuaire 
et aéroportuaire 

Au fil de l’eau 
(scoring) 

8 CRÉATION D'EMPLOIS ET 

INSERTION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES, NOTAMMENT DES 

NEETS (FSE) 

 
32,5 

 
65,2% 

Au fil de l’eau 
(scoring) 
Appels à 

projets IEJ 

9 ATTRACTIVITÉ ET INCLUSION 

DANS LES TERRITOIRES (FEDER) 

 
19,2 

 
44% 

Au fil de l’eau (par 
scoring) 

Appels à projet 
10-1 FORMATION PROFESSIONNELLE 

(FSE) 

32,1 67,29% Au fil de l’eau 
(par scoring) 

Appels à projet 
10-2 ADAPTATION DES 

INFRASTRUCTURES DE 
FORMATION VISANT 

L'INSERTION 
PROFESSIONNELLE (FEDER) 

8 35,5% Projets déjà ciblés 
au regard du 

montant peu élevé 
de l’enveloppe 

11 PERFORMANCE 
ADMINISTRATIVE (FSE) 

4 72,72% Au fil de l’eau (par 
scoring) 

Par appel à projets 
 



  

Priorité 
d’investissement 

Objectifs 
spécifiques 

Publics 
éligibles 

Résultats 
attendus 

Favoriser les investissements 
des entreprises dans la R&I, 
développer des liens et des 
synergies entre les entreprises, 
les centres de recherche et 
développement et le secteur de 
l'enseignement supérieur, 
favoriser en particulier les 
investissements dans le 
développement de produits et 
de services, les transferts de 
technologie, l'innovation 
sociale, 
l'éco-innovation, des 
applications de services publics, la 
stimulation de la demande, des 
réseaux, des 
regroupements et de l'innovation 
ouverte par la spécialisation 
intelligente, et soutenir les 
activités de recherche 
technologique et appliquée, des 
lignes pilotes, des actions de 
validation précoce des produits, 
des capacités de fabrication 
avancée et de la première 
production, en particulier dans le 
domaine des technologies clés 
génériques et de la diffusion de 
technologies à des fins générales 

Augmenter le 
nombre et la 

qualité 
des projets 

innovants relevant 
notamment du 

transfert de 
technologie 

Entreprises et 
groupements 
d’entreprises, 

- Structures 
de recherche, 

- Centre de 
Transfert de 
technologie 

Augmentation du 
nombre 

de produits innovants 
relevant notamment du 

transfert de 
technologies, 

dans les domaines 
d’activités stratégiques 

identifiés par la RIS3 
- Augmentation du 

nombre 
d’entreprises 

innovantes 
créées dans les 

domaines 
d’activités stratégiques 

identifies par la RIS3 



  

AXE 1 : RECHERCHE ET INNOVATION (S3) 
MESURE SOUS-MESURES Maquette en 

millions 
T% moyen Méthode de 

sélection 

 
 
 
 

1.1 Augmenter 
le nombre et la 

qualité des 
projets 

relevant 
notamment du 

transfert de 
technologies 

1.1.1.Valorisation 
économique de 
l’expertise issue de 
a gestion et de la 
prévention des 
risques 
majeurs 

6  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

50,6% 

 
 

Modalité de 
sélection: 
 
- Au fil de l’eau par 
Scoring 
 
- Par appel à projet 
pour les projets 
RD 

1.1.2.Valorisation 
économique de 
produits issus des 
ressources 
endogènes et filières 
intégrées locales 

10 

1.1.3.Edition de 
services, 
applications 
numériques 
et logicielles 

4 

1.1.4.Méthodes et 
outils de régulation 
des relations 
sociales 

 

1 

TOTAL 21 



  

POUR L’ENSEMBLE DE L’AXE 1 
 
LES CRITÈRES DE COHÉRENCE STRATÉGIQUE (COMMUN À TOUTES LES 
SOUS-MESURES) 
 
LES PROJETS DEVRONT ÊTRE EN ADÉQUATION AVEC LA SRI, LE PADM, 
 L'ENSEMBLE DES DOCUMENTS STRATÉGIQUES SPÉCIFIQUES AUX DAS 
IDENTIFIÉS ET COHÉRENCE AVEC LES DISPOSITIFS RÉGIONAUX NOTAMMENT 
D'APPELS À PROJET, AVEC LE CONTRAT DE VILLE (ITI URBAIN). 
 
 
SEUIL D’ÉLIGIBILITÉ : AUCUN 
 
PLAFOND D’ÉLIGIBILITÉ: PLAFOND DE SUBVENTION FEDER À 500 000 EUROS 
AVEC L’APPLICATION DU TAUX FEDER À 40%. 
 
 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ : LES PROJETS DOIVENT S’INSCRIRE DANS LE 
CADRE DES DAS DÉFINIS DANS LA S3. 

AXE 1: CRITERES DE SELECTION 



  

Pour les projets de recherche fondamentale, démontrer 
un intérêt économique et la création ou la sauvegarde 
d’emplois directs à moyen terme. 

3 

Pour les projets relevant du transfert de technologie 
celui-ci sera au profit des  entreprises locales et ayant 
démontrer leur capacité à générer de l'emploi et de la 
création de richesse (valeur ajoutée) 

3 

Viser la valorisation des patrimoines naturels et 
culturels locaux 

2 

Participer à la stratégie touristique régionale 1 

Intégrer dans leur processus de mise en œuvre des 
actions en faveur du développement durable 

1 

2 critères min./ score min.: 3 

Méthode et critères de sélection score 



  

MERCI  
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